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République  française

Polynésie  française

EXTRAIT

du registre  des délibératioîïs  du conseil  d'administration  du CGF

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le vingt-quatre  janvier  :i neuf  beures  et quatorze  minutes,  les membres  du

Conscil  d'administration  du ccntre  de gestioîï  et de foîï'nation  se sont réunis  au siège, sous la présidcnce

de Monsieur  René TEMEHARO-PAHUIRI,  sur convocation  qui leur  a été adresséc  lundi  13 janvier

deux  mille  vingt-cinq,  confonnément  à l'aîticle  184 du décrct  no2011-'i040  du 29 août  2011.

Présents  : Excusés  avec  procuration  : Absents  :

7 2 2

Délibération  No 06-2025

q:  OUVERTURE  AU  IITRE  DE L'ANNÉE  2025 DES  EXAMENS  PROFESSlONNELS

POUR  L'ACCÈS  AUX  GRADES  DU  CADRF,  D'EMPLOIS  «CONCEPTION  ET

ENCADREMENT  » DES  SPÉCIALITF,S  « ADMINISTRATIVE  >) F,T « 'rECHNIQUE  » DE  LA

FONCTION  PUBLIQUE  COMMUNALE.

Etaient  présents  :

- M. René  Temeharo-Pahuiri  ci reçu  procœation  c-le M. Marcelin  Lisan

- Mme.  Tepuaraurii  Teriitahi  tî  reçu  procîwtîtioiy  de M. Benoit  Kautai

- M. Siî'nplicio  Lissant

- M.Robert  Maker

- M. Damas  Tcuira

- M. Vai  Vianello  Gooding

- M. Frédéric  Riveta

M. Damas  Teuira  est désigî'ié  secrétaire  de s6aîïcc

Auxiliaires  de séance  :

- M. Heiarii  Bonno,  dircctcur  g6néra1 des services

- M. Sébastien  Gunthcr,  dircctcur  général  adjoint  des services

- Mînc  Yasmina  Taerca,  directrice  de la formation

- Mme  Teiana  Dexter,  directîice  adjointe  de la fon'nation

- M. Jérôme  Charbonnier,  directeur  adjoint  du statut,  des carrièrcs  et de l'cînploi  coînmunal

- Mme  Raiteata  Lee, responsable  de gestion  administrative,  comptable  et financière

- Mmc  Aida  Mervin,  cheffc  de service  de la cellule  dynamiques  prcifcssionncllcs

- M, Raymond  Nui,  assistant  de gestion  adîninistrativc,  comptable  et financière

- Mi'ne  Hinatea  SI'lOW,  assistatïte  de direction

- M. Whaley  Sulpice,  assistant  infonnatique
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Vu la loi  organique  no 2004-192  du 27 février  inodifiée  portant  statut  d'autonomie  de le Polynésic

française,  ensemble  la loi  no 2004-193  du 27 février  2004  modifiée  complétant  le statut  d'autonomie

de la Polynésic  françaisc  ;

Vu l'ordoiïnance  no2005-10  du 5 janvier  2005 modifiée  ponant  statut  géîïéral  des fonctionnaires  des

communes  ct dcs groupcments  dc communes  de la Polynésie  française  ainsi  que de leurs  établissements

publics  administratifs  et notaî'nment  son aiticlc  31 ;

Vu le décret  no2011-1040  du 29 août 2011 fixant  les règles  communes  iîpplicables  aux fot'ictionnaircs

des coînmunes  et des groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi que de leurs

établisseî'ncnts  publics  administratifs  ;

Vu l'arrêté  du Haut-commissaire  de la R6pub1iquc  îïo11l6  DIPAC  du 05 juillct  2012 inodifié  fixant  le

statut  particulier  du cadre  d'emplois  « conception  et encadrement  » ;

Vu l'arrêté  du Haut-coînînissaire  de la République  no l773 DIRAJ/BAJC  du 17 déceinbre  2015 inodilïé

fixant  les modalités  d'organisatiotï  et les épreuves  des exainens pmfessionnels  du cadre d'emplois
« conception  et encadreînent  » ;

Vtî l'arrêté  no HC 20 DIRAJ/BAJC/bt  du lO janvier  2025 poîtant  dispositions  relatives  aux examcns

professionnels  et ahix concours  :

Vu la délibération  du conseil  d'administration  du CGF  îïo 05-2025  d'approbation  du programme  triennal

d'organisation  dcs concours  ct des cxamcns  professionncls  de la fonction  publique  communale  de 2025

a' 2027  a,

('onsidérant  que le recensement  des besoins  prévisionnels  conduit  par le Centre  de gestion  et de

forînation  auprès des communes,  des groupemeîits  de communes  et de leurs établisseîneïïts  publics

admiîïistratifs  :

Considérant  que  les mcinbrcs  du conseil  d'administration  du Centre  de gestion  et de forination  ont été

légalen"icnt  COllVO(}lléS  :

Vu l'appcl  noininal  neuf  membres  préscnts  ct rcpr6scnt6s  en s6ancc  ct la constatation  du quontm  :

Monsicur  1c Président  rappelle  que conformémcnt  à l'articlc  31 dcl'ordonnancc  no2005-  IO du 4 janvier

2005 modifiéc  portant  statut  g6m5ra1 dcs fonctionnaires  des communcs  ct dcs groripcments  de communes

et de  leurs  établissements  publics  administratifs,  les modalités  d'organisation  des examens

professionnels  sont détermiîiées  par  le Centre  de gestion  et de foîination.

Conforinément  à l'article  lc' de l'arrêté  du Haut-commissaire  de la République  no 1773 DIRAJ/BAJC  du

17 décembrc  2015 modifié  fixant  les modalités  d'organisation  et les épreuves  des examens  professionnels

pour le cadre d'emplois  « conception  et encadrement  », ces derniers  sont ouveîts  en tenant comph'  des

besoins  prévisionnels  exprimés  par les comrnunes,  les groupements  de communes  et leurs établissemcnt

publics  administratifs.
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Ces précédents  éléments  pris cn considération,  le CGF a interrogé  le 18 juillet  2024 l'eiïsemble  des

communes  conceriïant  leurs bcsoins  prévisioî'inels  en matière  d'examens  professionnels  du cadre

d'eïnplois  « conception  et cncadrcment  » des spécialités  « administrative  » et « technique  ». Au 12

noveinbre  2024,  54 % des collectivités  ct lcurs  établisscments  ont cxpôm6  ccs besoins  auprès du CGF.

L'état  de ces besoins  prévisionnels  décrit  le constat  suivant  :

Spécialité  administrative Spécialité  technique
s
o
%
>
c
xConseiller

Conseiller
qua1ifié

Conseiller
principal

Conseiller
Conselller

qîialifié
Conseiller
principal

Par  avancement  de grade / 25 6 / 14 3 48

Par  changement  de spécialité o o o û o o o

Par  changement  de spécialité  et

promotion  de Brade / î o / o o 1

TOT  AUX o 26 6 o 14 3 49

Eu égard  à ce qui précèdc,  il cst proposé  d'ouvrir,  au titre  de l'année  2025,  les examens  professionnels

identifiés  ci-après  et selon  les modalités  suivantes  :

Spécialité

Examen

professionnel  pour

l'accès  au  grade  de

Type(s)  d'examen(s)

professionnel(s)  ouvert(s)

Calendrier

indicatif  proposé

Centre
d'examens
proposés

Coüscillcr  qualif-ié

*  Avanccment  de  grade  ;

*  Cliangement  de  spécialité Épreuves  écrites  :
Adininistrative et avancement  de grade. le 28 mai 2025

Épreuves  orales  :
TahitiConseiller  principal *  Avancement  de grade

Tectu'iique

Conseiller  qualifié
*  Avancement  de  grade

à coînpter  du

15 septembre  2025

Conseiller  principal

Compte  tenu de l'uniquc  centrc  d'examen  ouvert  et afin  de permettre  à cl'iaque  fonctionnairc  éligible

l'égal  accès aux examens  professionnels,  il est proposé  de prendre  en charge  les frais  de transport  aéricns

et î'naritimes  inter-îlcs  qui seraient  occasioruïés  par  le déplacement  d'un  candidat  convoqué  aux épreuves.

Le conseil  d'administration,  après avoir  entendu  la présentation  de Monsieur  le Président  et après en

avoir  délibéré.

DÉCIDE  :

Délibémtion  06-2025
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l -  des examctïs  professionnels  pour  l'accès  itu grade  de conseiller  qualifié  et de conseiller  principal

des spécialités  « administrative  »  ct «  teclînique  »  par la voie  de l'avancement  de grade  ;

lI - des examcns professionnels pour l'accès au Brade de conseiller qualifié de la spécialité
« administrative  »  par la voie  du changement  de spécialité  avec  avancement  de grade.

Le  CGF  est chargé de  l'organisation  dcs  cxamcns  professionnels.  Toutes  les  modalités  de

fonctionncincnt  des centres  d'examen  et des épreuves  d!idmissibilité,  puis  d'admission  seront  6tablies

au regard des contraintes  matérielles,  des contraintes  des collaborateurs  inhérents  aux exainens

professionnels,  (lLl nombrc  dc dossiers  d'inscription  recevables  effectifs,  puis  du rïombre  de candidats

admissibles.  Toutes  les moda]ités  d'organisation  fcront  l'objet  d'une  communication.

La,juüdiction  administrative  coinpétente  pcut  aussi êtrc saisie  par  l'application  de Télérecotirs  citoyens

accessible  à partir  du site www.telerecours.fr.

Durant  ce délai,  un recours  gracieux  peut être exercé  auprès du Pr6sident  du Cei'itre  de gestion  et dc

formation.  Cc recours  iîïterrompt  le délai  du recours  contentieux  qui ne courra  à nouveau  qu'à  compter

dc la r6ccption  d'uî'ie  réponse,  étant  précisé  qu'un  défaut  de répoîïse  dans un délai  de deux  mois  vaut

d6cision  de rejet.

ADOPTE  : àl'tuïanimité  des meî'nbres  présents.

Ainsi  fait  et délibéré  en séance lc jour,  mois  et aîï  susvisés.

Dtilibtimlit'in  06-2025
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Pour  extrait  confoîïne  au rcgistrc  dcs dé1ib6rations,

Fait  à Papecte,  le 24 jaîwier  2025

Le Pr6sid

M. René TEME O-P  UI

0

R1pJi1i4îi Tiiiltiii

Le directeur  général  des serviccs  du Ccntrc  dc gcstion  et de foî-mation  ceitifie  SOlIS  sa responsabilité,

conformément  à l'article  L2  131-1 du CGCT,  lc caractèrc  cx6cutoire  de la délibération  :

- Transmise  au représentant  de l'Etat  le : .................................,...

- Publiéc  ou affichée  le : ...........................,,,,,.,,,..,.,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

- Retiréc  1c : ....................................,

Pour le F)résident

Le Dlrecteur général :  a,<' :%

ï;51 % *O

Iélibéi'atioii  û6-2025
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